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Préface

En proposant une réflexion sur le sens et l'utilité de la Constitution,
la Société Suisse des Juristes entend contribuer, dans son domaine,
aux manifestations destinées à marquer le 700e anniversaire de la
fondation de la Confédération.

Car la Constitution fédérale est le ciment qui unit véritablement
les pièces disparates dont la Suisse est composée. Le pacte de 1291

ne réunissait que trois cantons. Mais tous ont adhéré aux valeurs
exprimées dans notre Loi Fondamentale, qui en reste la garante
indispensable et essentielle.

Une réflexion sur la Constitution au sens large s'impose d'autant
plus que notre Constitution helvétique se trouve aujourd'hui
confrontée à de nombreux défis.

Défis de l'époque moderne d'abord, qui font craquer de toutes
parts le carcan de la Constitution historique, au point que sa révision

totale a été envisagée.
Mais aussi défi nouveau et extraordinaire provenant d'un ordre

juridique supra-national, qui tend à s'imposer de plus en plus au-
dessus de la Constitution nationale, dont le rôle de „loi suprême du
pays" est remis en question. Déjà maintenant, dans certaines
matières, le juge de dernière instance n'est plus un juge suisse.

Souhaitons que les travaux des deux éminents constitutionnalistes
qui ont accepté d'être rapporteurs cette année servent à guider
l'évolution nécessaire de la Constitution fédérale, dans le respect des

valeurs qu'elle incarne.

Louis Dallèves
président de la Société Suisse des Juristes
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